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Présents : 
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Réorganisation du Pôle DD 
Le départ de Mariette Lavigne demande une réorganisation totale de ce pôle DD. Une réunion avec 
le DGS et le DST doit définir comment fonctionner avec Laëtitia Delfau et Sylvain Brégeon afin de 
mettre en oeuvre l'agenda 21 interne, de l'évaluer et de démarrer l'Agenda 21 territorial.

Point sur M' ta planète 
Les membres de la commission qui ont participé à l'organisation de cette journée sont remerciés.
La date (30 juin 2012) ne semble pas être responsable de la faible affluence. 
La question principale à régler est comment mobiliser les Colomniérois. 
L'atelier jeunesse, le stand abeilles-ruche, la bourse aux plantes et le film-débat « la république de la 
malbouffe » ont été bien fréquentés. Toujours autant de candidats pour les « éco-gestes ».
Le repas tiré du sac en complément des activités alimentaires a été réussi mais la faible présence de 
la population n'a pas permis aux commerçants de rentabiliser leur venue.
Une proposition : organiser cette journée tous les 2 ans. 2013 étant la dernière année complète de 
gestion de cette municipalité, cette proposition devrait alors être étudiée par la municipalité 
suivante.
De l'organisation du pôle DD dépendra la poursuite ou non de cette journée M'ta planète.

Agenda 21 interne : 
Sa mise en œuvre dépendra donc de l'organisation du pôle DD.
Des actions sont tout de même réalisées : diagnostic désherbage réalisé par Sylvain et subventionné 
par l'agence de l’eau, réduction des photocopies...

Agenda 21 territorial : 
Il devrait démarrer cet automne. Les étapes à organiser sont : forum avec la population, mise en 
place d'ateliers par thème pour établir diagnostics, enjeux, objectifs et actions et évaluation.



Des actions sont en cours  de réalisation comme la réduction de l'éclairage. Un essai jusqu'à la fin 
de l'année permettra d'évaluer les incidences. Le service est réduit mais il faudra aussi tenir compte 
de l'économie financière et de la moindre utilisation d'énergie (DD).

Traitement des espaces verts : 
Le diagnostic, le plan de désherbage et le projet d'amélioration que Sylvain réalisera apportera des 
éléments pratiques de mise en oeuvre. La contribution élue fournira des objectifs politiques. Cette 
contribution a été amendée durant cette commission. Le texte final est envoyé en fichier joint.
Il est proposé de fermer l'accès aux voitures du chemin de randonnée se dirigeant vers la route de 
Marival pour éviter les dépôts sauvages de déchets. Une barrière sera posée mais cette solution ne 
fera que déplacer les dépôts. Prévoir une ou deux  journées nettoyage par an et le semis d'espèces 
mellifères dans les pelouses fleuries.
Le désherbage manuel est un travail pénible. Le plan de désherbage devra tenir compte de cela mais 
la santé des personnes exige l'arrêt de l'utilisation des pesticides.
Vérifier la responsabilité de la municipalité si elle prend un arrêté stipulant que les riverains doivent 
entretenir leur devant de porte. A noter que de plus de villes et villages ( Quimper, Molières...) 
l'appliquent.

Land-art 
G. Rey et A. Dalesme, propriétaires de foncier, sont d'accords pour recevoir une oeuvre de ce type. 
S. Sauve est disposé à travailler le sol. Une réunion de travail est à organiser pour définir la 
démarche, le dessin et les coûts. La commission culture pourrait prendre en charge une partie de ces 
coûts qui ne doivent pas engendrer une augmentation des dépenses municipales.

Questions diverses 
− Subvention camp américain : L'Ademe a accepté de verser une subvention de 510 000  € 

pour dépolluer le site (confinement). La CAP peut donc envisager l'aménagement de ce lieu 
sur les bases de l'étude de Juliane.

− Chemin de halage. La CAP accepterait d'aménager en castine, le coté aval gauche du bord 
de l'Isle à partir de la passerelle des Izards. Un aménagement jusqu'à la passerelle de Marsac 
serait judicieux. 

− Eurovia : une pétition circule. Il est dommage qu'aucun signataire n'ait participé à la visite 
d'Eurovia (voir compte rendu envoyé précédemment) organisée par la commission ou ne soit 
présent à cette commission. Eurovia nous a certifié qu'il mettait en place des solutions
Si cette pétition est déposée auprès de la préfecture, elle devrait déclencher une visite de la 
DREAL . Les nuisances seraient olfactives mais aussi chimiques.

− Eco-lotissement Bellevue : Hors commission, une personne a demandé que le projet d'éco-
lotissement Bellevue soit présenté à la prochaine commission. Cette demande est 
« naturellement » acceptée. Quelques éléments : 65 lots, parcelles de 200 à 700m2, pré-
verdissement des lots, cuve de récupération d'eau de pluie, halle collective, jardins collectifs, 
circulation de la voiture à minima, priorité aux piétons, 4 parkings intégrés, prix non encore 
fixé autour de 65€/m2, début des travaux d'ici fin d'année, réservation possible. Une réunion 
avec les riverains a permis, entre autres,  de modifier le tracé d'une voie.

Le 13 septembre 2012
Francis Cortez
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